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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 Projet de loi  

relatif à la régulation 
des activités postales  

 

 

 
 
 

Code des postes 
 et télécommunications 

Article 1er 
 

Le chapitre Ier du titre Ier du livre 
Ier du code des postes et télécommuni-
cations est ainsi modifié : 

 

Article 1er 
 

(Alinéa sans modification) 

CHAPITRE Ier  
 Le monopole postal 

 

I. - Le chapitre Ier est intitulé : « 
Le service universel postal et les obliga-
tions du service postal » et comprend les 
articles L. 1 à L. 3-2. 

 
II. - Au début de l’article L. 1 

sont ajoutées les dispositions suivantes : 
 

I. (Sans modification) 
 
 
 
 
II. (Sans modification)  

 « Pour l’application du présent 
code, les services postaux sont la levée, 
le tri, l’acheminement et la distribution 
des envois postaux. 

 

 

 « Constitue un envoi postal tout 
objet destiné à être remis à l’adresse in-
diquée par l’expéditeur sur l’objet lui-
même ou sur son conditionnement et 
présenté dans la forme définitive dans 
laquelle il doit être acheminé. 

 

 

 « L’envoi de correspondance est 
un envoi postal ne dépassant pas deux 
kilogrammes et comportant une com-
munication écrite sur un support maté-
riel, à l’exclusion des livres, catalogues, 
journaux ou périodiques. Le publipos-
tage fait partie des envois de corres-
pondance. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 1. - Le service universel 

postal concourt à la cohésion sociale et 
au développement équilibré du terri-
toire. Il est assuré dans le respect des 
principes d'égalité, de continuité et 
d'adaptabilité en recherchant la meil-
leure efficacité économique et sociale. Il 
garantit à tous les usagers, de manière 
permanente et sur l'ensemble du terri-
toire national, des services postaux ré-
pondant à des normes de qualité déter-
minées. Ces services sont offerts à des 
prix abordables pour tous les utilis a-
teurs. 

 
Il comprend des offres de servi-

ces nationaux et transfrontières d'envois 
postaux d'un poids inférieur ou égal à 
2 kilogrammes, de colis postaux jusqu'à 
20 kilogrammes, d'envois recommandés 
et d'envois à valeur décla rée. 

 
Les services de levée et de distri-

bution relevant du service universel pos-
tal sont assurés tous les jours ouvrables, 
sauf circonstances exceptionnelles. 

 

  

Art. L. 2. - La Poste est le presta-
taire du service universel postal. Au titre 
des prestations relevant de ce service, 
elle est soumise à des obligations en 
matière de qualité des services, d'acces-
sibilité à ces services, de traitement des 
réclamations des utilisateurs et, pour des 
prestations déterminées, de dédomma-
gement, en cas de perte, de vol, de dété-
rioration ou de non-respect des engage-
ments de qualité du service. Elle est 
également soumise à des obligations 
comptables et d'information spécifiques. 

 
Les services nationaux et trans-

frontières d'envois de correspondance, 
que ce soit par courrier accéléré ou non, 
y compris le publipostage, d'un poids in-
férieur à 350 grammes et dont le prix est 
inférieur à cinq fois le tarif applicable à 
un envoi de correspondance du premier 
échelon de poids de la catégorie norma-
lisée la plus rapide, sont réservés  à La 
Poste. 

 
 

III. - Les trois derniers alinéas de 
l’article L. 2 sont remplacés par les dis-
positions suivantes : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Un décret en Conseil d’État, 

pris après avis de l'Autorité de régula-
tion des télécommunications et des pos-
tes et de la commission supérieure du 
service public des postes et télécommu-
nications, précise les caractéristiques de 
l’offre de service universel que La Poste 
est tenue d’assurer. 

 

III. (Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Un décret en Conseil d’État, 

pris après avis de l'Autorité de régula-
tion des communications électroniques 
et des postes… 

 
 
 
…d’assurer. 
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Texte du projet de loi 
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Propositions de la Commission 
___ 

 
Le service des envois recom-

mandés dont l'utilisation est prescrite 
par un texte légal ou réglementaire est 
réservé à La Poste qui est soumise à ce 
titre à des obligations. 

 
 

« Les services postaux relatifs 
aux envois de correspondance intérieure 
ou en provenance de l’étranger, assurés 
même par courrier accéléré, sont réser-
vés à La Poste lorsque ces envois sont 
d’un poids ne dépassant pas cent gram-
mes et d’un prix inférieur à trois fois le 
tarif de base, sans que ce tarif de base 
puisse excéder un euro. A compter du 
1er janvier 2006, les services réservés 
portent sur les envois de correspondance 
d’un poids ne dépassant pas cinquante 
grammes et d’un prix inférieur à deux 
fois et demi le tarif de base. 

 

« Les services… 

…de l’étranger, y compris 
ceux assurés par courrier accéléré, sont 
réservés à La Poste lorsque leur poids 
ne  dépasse pas cent grammes et leur 
prix est inférieur à trois fois le tarif de 
base, sans que ce tarif puisse excéder un 
euro. Constituent le secteur réservé, à 
compter du 1er janvier 2006, les servi-
ces portant sur les envois … 

 

…base. Les envois de li-
vres, catalogues, journaux et périodi-
ques sont exclus du secteur réservé à La 
Poste. 

 
Les dispositions d'application du 

présent chapitre sont fixées par décret 
en Conseil d'Etat après avis de la Co m-
mission supérieure du service public des 
postes et télécommunications. 

« Les envois recommandés utili-
sés dans le cadre de procédures adminis-
tratives ou juridictionnelles font partie 
du secteur réservé. Les envois de livres, 
catalogues, journaux ou périodiques en 
sont exclus. 

 

Alinéa supprimé 

 « Le tarif de base mentionné ci-
dessus est le tarif applicable à un envoi 
de correspondance du premier échelon 
de poids de la catégorie normalisée la 
plus rapide. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Par dérogation au troisième 
alinéa, la personne qui est à l’origine 
des envois de correspondance ou une 
personne agissant exclusivement en son 
nom peut assurer le service de ses pro-
pres envois.» 

 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 

« Les envois recommandés utili-
sés dans le cadre de procédures admi-
nistratives ou juridictionnelles sont ré-
servés à La Poste. Un décret en Conseil 
d'Etat, pris dans les six mois suivant la 
publication de la loi n°     du    , 
 détermine les conditions administrati-
ves et techniques dans lesquelles La 
Poste est tenue d'assurer ce service, 
ainsi que les modalités de fixation des 
tarifs. » 
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 IV. - Après l’article L. 2, il est 

inséré un article L. 2-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 2-1. - Le prestataire du 

service universel peut conclure avec les 
expéditeurs d’envois de correspondance 
en nombre, les intermédiaires groupant 
les envois de correspondance de plu-
sieurs clients ou les titulaires d’une au-
torisation prévue à l'article L. 3, des 
contrats dérogeant aux conditions géné-
rales de l’offre du service universel et 
incluant des tarifs spéciaux pour des 
services aux entreprises. Les tarifs tien-
nent compte des coûts évités par rapport 
aux conditions des services comprenant 
la totalité des prestations proposées. 

 

IV. (Sans modification) 
 
 
« Art. L. 2-1. - (Alinéa sans mo-

dification) 

 « Le prestataire détermine les ta-
rifs et les conditions de ces prestations 
selon des règles objectives et non dis-
criminatoires. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Ces contrats sont communiqués 
à l'Autorité de régulation des télécom-
munications et des postes à sa de-
mande.» 

 

« Ces contrats sont communiqués 
à l'Autorité de régulation des communi-
cations électroniques et des postes à sa 
demande.» 

 
 
 
 
Art. L. 3. - Les receveurs et 

agents des bureaux de poste des villes 
o u  endroits maritimes sont chargés, à 
l'exclusion de toute autre personne, du 
service des lettres et paquets d'un poids 
de 1 kilogramme et au-dessous en pro-
venance ou à destination des départe-
ments et territoires d'outre-mer. 

 

V. - L’article L. 3 est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 3. - Les prestataires de 

services postaux, autres que les services 
réservés, portant sur des envois de cor-
respondance intérieure, dès lors qu’ils 
comprennent la distribution, et l’offre de 
services transfrontaliers au départ du 
territoire national portant sur des envois 
de correspondance doivent être titulaires 
d’une autorisation délivrée dans les 
conditions prévues à l’article L. 5-1. » 

 

V. (Alinéa sans modification) 
 
 
« Art. L. 3. - Les prestataires … 
 
 
 

…distribution, ou l’offre 
de services transfrontaliers au départ et 
à destination du territoire … 
 

 
…l’article L. 5-1. » 
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Textes en vigueur 
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Texte du projet de loi 
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Propositions de la Commission 
___ 

 
 VI. - Après l’article L. 3, sont in-

sérés les articles L. 3-1 et L. 3-2 ainsi 
rédigés :  

 
« Art. L. 3-1. - Les prestataires 

des services postaux mentionnés à 
l’article L. 3 ont accès aux installations 
et informations détenues par le presta-
taire du service universel qui sont indis-
pensables à l'exercice de leurs activités 
postales. Ces installations et informa-
tions comprennent les boîtes postales 
installées dans les bureaux de poste, le 
répertoire des codes postaux, les infor-
mations collectées par La Poste sur les 
changements d'adresse et le service des 
réexpéditions. 

 

V. (Alinéa sans modification) 
 
 
 
« Art. L. 3-1. - Les prestataires 

… 
…ont accès , dans des conditions 

transparentes et non discriminatoires, 
dans le cadre de conventions signées à 
cette fin, aux installations … 

 
 
 
 
 
 

… réexpéditions. 
 

 « Art. L. 3-2. - Toute offre de 
services postaux est soumise aux exi-
gences suivantes : 

 
« a) Garantir la sécurité des usa-

gers, des personnels et des installations 
du prestataire de service ;  

 

« Art. L. 3-2. - Toute offre de 
services postaux est soumise aux règles 
suivantes : 

 
« a) (Sans modification) 

 « b) Garantir la confidentialité 
des envois de correspondance et 
l’intégrité de leur contenu ;  

 

« b) (Sans modification)  

 « c) Assurer la protection des 
données à caractère personnel dont peu-
vent être dépositaires le prestataire du 
service universel ou les titulaires de 
l’autorisation prévue à l’article L. 3, 
ainsi que la protection de la vie privée 
des usagers de ces services ;  

 

« c) (Sans modification) 

 « d) exercer ses activités dans 
des conditions techniques respectant 
l’objectif de préservation de 
l’environnement. » 

 

« d) (Sans modification)  

 Article 2 
 

I. - Dans le titre Ier du livre Ier  
du code des postes et télécommunica-
tions, le chapitre II devient le chapitre 
III et les articles L. 5 et L. 6 deviennent 
les articles L. 6 et L. 6-1. 

 

Article 2 
 

I (Sans modification) 
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Textes en vigueur 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 II. - Dans le même titre Ier du li-

vre Ier, il est créé un chapitre II intitulé 
« La régulation des activités postales » 
comprenant les articles L. 4 à L. 5-9 
ainsi rédigés : 

 

II (Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 4. - Le ministre chargé 
des postes prépare et met en œuvre la 
réglementation applicable aux services 
postaux. 

 

« Art. L. 4. - (Alinéa sans modi-
fication)  

 « Les ministres chargés des pos-
tes et de l'économie homologuent, après 
avis public de l’Autorité de régulation 
des télécommunications et des postes, 
les tarifs des prestations offertes à la 
presse au titre du service public du 
transport et de la distribution de la 
presse, et soumises au régime spécifique 
prévu par le code des postes et télé-
communications. La structure tarifaire 
de ces prestations doit favoriser le plura-
lisme, notamment celui de l'information 
politique et générale. 

 

« Les ministres … 
 
 

… des communications électroniques et 
des postes, … 

 
 
 
 
 
 
 
… générale. 
 

 « Le ministre chargé des postes 
peut demander à l’Autorité de régulation 
des télécommunications et des postes de 
mettre en œuvre les sanctions prévues à 
l’article L. 5-3. 

 

« Le ministre … 

…des communications électroniques et 
des postes d'engager la procédure de 
sanction prévue à l'art icle L. 5-3. 

 
 « Art. L. 5. - L’Autorité de régu-

lation des télécommunications et des 
postes est consultée sur les projets de loi 
et les projets de décret relatifs aux servi-
ces postaux. 

 
 

« Art. L. 5. - L’Autorité de régu-
lation des communications électroni-
ques et des postes… 

 
…postaux. 

 « Elle est associée, à la demande 
du ministre chargé des postes, à la pré-
paration de la position française dans les 
négociations internationales dans le do-
maine des postes. Elle participe, à la 
demande du ministre chargé des postes 
et pour les questions qui relèvent de sa 
compétence aux travaux menés dans le 
cadre des organisations internationales 
et communautaires compétentes en ce 
domaine. 

 

« A la demande du ministre 
chargé des Postes, elle est associée à la 
préparation de la position française dans 
ce domaine et participe, dans les mêmes 
conditions, pour les questions qui relè-
vent de sa compétence, aux travaux me-
nés dans le cadre des organisations in-
ternationales et communautaires 
compétentes. 
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Texte du projet de loi 
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Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 5-1. - L’Autorité de ré -

gulation des télécommunications et des 
postes est chargée de délivrer les autori-
sations demandées par les prestataires 
mentionnés à l’article L. 3. 
L’autorisation est délivrée pour une du-
rée de dix ans. Elle est renouvelable. 
Elle n’est pas cessible. 

 

« Art. L. 5-1. L’Autorité de régu-
lation des communications électroni-
ques et des postes… 

 
 
 
 

…cessible. 

 « L’Autorité ne peut refuser 
l’autorisation que pour des motifs tirés 
de la sauvegarde de l’ordre public, des 
nécessités de la défense ou de la sécurité 
publique, de l’incapacité  technique, 
économique ou financière du deman-
deur de faire face durablement aux obli-
gations attachées à son activité postale 
et notamment aux  exigences mention-
nées à l'article L. 3-2, ou de ce que le 
demandeur a fait l’objet d’une des sanc-
tions mentionnées aux articles L. 5-3, 
L.  17, L. 18 et L. 19. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « La décision d’octroi indique les 
caractéristiques de l’offre de services 
postaux autorisée, le territoire sur lequel 
elle peut être fournie, les procédures de 
traitement des réclamations des utilis a-
teurs de ces services, en cas de perte, de 
vol ou de non-respect des normes de 
qualité du service, y compris dans les 
cas où plusieurs prestataires sont impli-
qués, ainsi que les obligations imposées 
au titulaire pour permettre l’exercice du 
contrôle de son activité postale par 
l’Autorité de régulation des télécommu-
nications et des postes. 

 

« La décision … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… régulation des communica-

tions électroniques et des postes. 
 

 « Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions et les modalités 
d'application du présent article et no-
tamment les normes de qualité de ser-
vice et les conditions de leur contrôle. 

 

(Alinéa sans modification) 
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Texte du projet de loi 
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Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 5-2. - L’Autorité de ré -

gulation des télécommunications et des 
postes : 

 
« 1° Veille au respect, par le 

prestataire du service universel et par les 
titulaires de l’autorisation prévue à 
l’article L. 3, des obligations résultant 
des dispositions législatives et régle-
mentaires afférentes à l’exercice du ser-
vice universel et des activités mention-
nées à l’article L. 3 et des décisions 
prises pour l’application de ces disposi-
tions. Elle sanctionne les manquements 
constatés dans les conditions prévues à 
l’article L. 5-3 ; 

 

« Art. L. 5-2. - L’Autorité de ré -
gulation des communications électroni-
ques et des postes : 

 
« 1°. (Sans modification) 

  « ... Emet, en tant que de besoin, 
des recommandations sur les conditions 
techniques d'accès aux installations et 
informations détenues par le prestataire 
du service universel visées à l'article L. 
3-1 ; 

 
 « 2° Est informée par le presta-

taire du service universel des conditions 
techniques et tarifaires dans lesquelles 
les titulaires de l’autorisation prévue à 
l’article L. 3 peuvent accéder aux instal-
lations et informations mentionnées à 
l'article L. 3-1 ; 

 

« 2°. (Sans modification) 

  « ... Reçoit communication, à sa 
demande, des conventions d'accès aux 
installations et informations détenues 
par le prestataire du service universel 
visées à l'article  L. 3-1 ; 

 
 « 3° Émet un avis public sur les 

objectifs tarifaires du service universel 
fixés dans le contrat de plan de La Poste 
en application de l'article 9 de la loi 
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l’organisation du service public de la 
poste et des télécommunications et 
veille à leur respect ;  

 

« 3°. (Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « 4° Émet un avis sur les objec-

tifs de qualité du service universel fixés 
dans le contrat de plan de La Poste en 
application de l'article 9 de la loi du 
2 juillet 1990 susmentionnée et veille à 
leur respect ; elle fait réaliser annuelle-
ment par un organisme indépendant une 
étude de qualité de service, dont elle 
publie les résultats ;  

 

« 4°. (Sans modification) 

 « 5° Approuve les tarifs du sec-
teur réservé. Le silence gardé par 
l’Autorité pendant plus de deux mois 
suivant la réception du projet de tarif 
vaut approbation. L’Autorité est infor-
mée par le prestataire du service univer-
sel, préalablement à leur entrée en vi-
gueur et dans un délai précisé dans son 
cahier des charges, des tarifs des autres 
prestations entrant dans le champ men-
tionné à l’article L. 3. Elle peut, après en 
avoir informé le ministre chargé des 
postes, rendre public son avis. Elle tient 
compte, dans son approbation ou son 
avis, de la situation concurrentielle des 
marchés, en particulier pour l’examen 
des tarifs des envois en nombre ;  

 

« 5°. (Sans modification) 

 « 6° Émet un avis public sur les 
aspects économiques des tarifs visés au 
deuxième alinéa de l’article L. 4, pré-
alablement à leur homologation par les 
ministres chargés des postes et de 
l’économie ; 

 

« 6°. (Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « 7° Après avoir recueilli l’avis 

du comité de la réglementation compta-
ble, précise les règles de comptabilis a-
tion des coûts permettant de contrôler le 
respect par le prestataire du service uni-
versel des obligations fixées dans son 
cahier des charges et établit et rend pu-
bliques les spécifications et la descrip-
tion des systèmes de comptabilisation 
correspondants. L’Autorité s’assure que 
les commissaires aux comptes chargés 
du contrôle des comptes du prestataire 
du service universel vérifient la régulari-
té et la sincérité des comptes au regard 
des règles qu’elle a établies. Elle reçoit 
communication des résultats des vérifi-
cations des commissaires aux comptes, 
sans que puisse lui être opposé le secret 
professionnel. Elle veille à la publica-
tion par les soins des commissaires aux 
comptes de leur certification des comp-
tes annuels ;  

 

« 7° Précise… 
 
 
 
 
 

…établit les spécifica-
tions des systèmes… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
…annuels  ; 

 « 8° Recommande au ministre 
chargé des postes, s’il apparaît que le 
service universel ne peut être financé 
par le prestataire de ce service dans des 
conditions équitables, toutes mesures 
utiles pour garantir la fourniture de ce 
service. 

 

« 8°. (Sans modification) 

 « Art. L. 5-3. - L’Autorité de ré -
gulation des télécommunications et des 
postes peut, d’office ou à la demande du 
ministre chargé des postes, du presta-
taire du service universel postal ou d’un 
titulaire de l’autorisation prévue à 
l’article L.3, prononcer, dans les condi-
tions prévues au présent article, des 
sanctions à l’encontre du prestataire du 
service universel ou d’un titulaire de 
l’autorisation prévue à l’article L.3. 

 

« Art. L. 5-3. - L’Autorité de ré -
gulation des communications électroni-
ques et des postes…  

…des postes, d'une orga-
nisation professionnelle, d'une associa-
tion agréée d'utilisateurs, d'une per-
sonne physique ou morale concernée, 
du prestataire … 

 
 
… l’article L.3. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Ce pouvoir de sanction est 

exercé dans les conditions suivantes :  
 
« 1° En cas d’infraction du pres-

tataire du service universel ou du béné-
ficiaire d’autorisation à une disposition 
législative ou réglementaire afférente à 
son activité, aux décisions prises pour 
en assurer la mise en œuvre ou aux 
prescriptions du titre en vertu duquel il 
l’exerce, le directeur des services de 
l’Autorité de régulation des télécommu-
nications et des postes le met en de-
meure de s’y conformer dans un délai 
déterminé ; ce délai ne peut être infé-
rieur à un mois sauf en cas d’infraction 
grave et répétée ; l’autorité peut rendre 
publique cette mise en demeure ; 

 

(Alinéa sans modification) 
 
 
« 1 En cas … 
 
 
 
 
 
 
 
… régulation des communica-

tions électroniques et des postes … 
 
 
 
 

… demeure ; 
 

 « 2° Lorsque l’intéressé ne se 
conforme pas dans le délai fixé à une 
décision prise en application de l’article 
L. 5-4 ou L. 5-5 ou à la mise en de-
meure prévue au 1°, ou fournit des ren-
seignements incomplets ou erronés, 
l’Autorité de régulation des télécommu-
nications et des postes peut prononcer, 
compte tenu de la gravité du manque-
ment, une des sanctions suivantes : 

 
« a) Pour les titulaires d’une au-

torisation :  
 
« - l’avertissement ;  
 
« - la réduction d’une année de la 

durée de l’autorisation ;  
 
« - la suspension de 

l’autorisation pour un mois au plus ;  
 
« - le retrait de l’autorisation ;  
 

« 2°. Lorsque … 
 
 
 
 
 
… régulation des communica-

tions électroniques et des postes … 
 

… suivantes : 
 
« a) (Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « b) Pour le prestataire du service 

universel ou le titulaire d’une autoris a-
tion, si le manquement n’est pas consti-
tutif d’une infraction pénale, une sanc-
tion pécuniaire dont le montant est 
proportionné à la gravité du manque-
ment, à la situation de l’intéressé, à 
l’ampleur du dommage et aux avantages 
qui en sont tirés, sans pouvoir excéder 3 
% du chiffre d’affaires hors taxes du 
dernier exercice clos, ce plafond étant 
porté à 5 % en cas de nouvelle infrac-
tion. À défaut d’activité antérieure per-
mettant de déterminer ce plafond, le 
montant de la sanction ne peut excéder 
150 000 €, porté à 375 000 € en cas de 
nouvelle violation de la même obliga-
tion. 

 

« b) (Sans modification)  

 « Lorsque le prestataire du ser-
vice universel ou le titulaire d’une auto-
risation communique des informations 
inexactes, refuse de fournir les informa-
tions demandées ou fait obstacle au dé-
roulement de l’enquête menée par les 
fonctionnaires ou agents habilités, 
l’Autorité de régulation des télécommu-
nications et des postes peut, après mise 
en demeure restée infructueuse du direc-
teur des services de l'autorité, prononcer 
une sanction pécuniaire d’un montant 
qui ne peut excéder 7 500 € . 

 

« Lorsque … 
 
 
 
 
 
 
… régulation des communica-

tions électroniques et des postes … 
 
 
 

… 7 500 € . 
 

 « Les sanctions sont prononcées 
après que l’intéressé a reçu notification 
des griefs et a été mis à mê me de 
consulter le dossier et de présenter ses 
observations écrites et orales. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Les sanctions pécuniaires sont 
recouvrées comme les créances de l’État 
étrangères à l’impôt et au domaine. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « L’Autorité de régulation des té-
lécommunications et des postes ne peut 
être saisie de faits remontant à plus de 
trois ans, s’il n’a été fait aucun acte ten-
dant à leur recherche, leur constatation 
ou leur sanction. 

 

« L’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des 
postes… 

 
 
…sanction. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Les décisions de sanction sont 

motivées, notifiées à l’intéressé et pu-
bliées au Journal officiel. Elles peuvent 
faire l’objet d’un recours de pleine juri-
diction devant le Conseil d’État. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 5-4. - L’Autorité de ré -
gulation des télécommunications et des 
postes peut être saisie par l’une ou 
l’autre partie d’un différend portant sur 
la conclusion ou l’exécution des 
contrats dérogeant aux conditions géné-
rales de l’offre du service universel 
d’envoi de correspondances, dans la 
mesure où ce différend est relatif aux 
règles mentionnées au deuxième alinéa 
de l’article L. 2-1. Elle se prononce dans 
un délai de quatre mois après avoir mis 
les parties à même de présenter leurs 
observations. 

 

« Art. L. 5-4. - L’Autorité de ré -
gulation des communications électroni-
ques et des postes … 
 

 
 
 
…correspondances, lorsque ce 

différend … 
 
 
 
 

… observations. 
 

 « Art. L. 5-5. - En cas de diffé -
rend entre le prestataire du service uni-
versel et un titulaire d’une autorisation 
prévue à l'article L. 3 sur la conclusion 
ou l’exécution de stipulations techni-
ques et tarifaires d’une convention rela-
tive à l’accès aux installations et infor-
mations prévues à l’article L. 3-1, 
l’Autorité de régulation des télécommu-
nications et des postes peut être saisie 
par l’une ou l’autre des parties. 

 

« Art. L. 5-5. – - En cas … 
 
 
 
 
 
 
 
… régulation des communica-

tions électroniques et des postes peut 
être saisie par l’une ou l’autre des par-
ties. 

 
 « L’Autorité de régulation des té-

lécommunications et des postes s’assure 
que les conditions techniques et tarifai-
res offertes ne sont pas discriminatoires 
et se prononce dans un délai de quatre 
mois après avoir mis les parties à même 
de présenter leurs observations. 

 

« L’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des 
postes … 

 
 
 
… observations. 
 

 « Art. L. 5-6. - Les décisions pri-
ses par l'Autorité de régulation des télé-
communications et des postes en appli-
cation des articles L. 5-4 et L. 5-5 sont 
motivées et précisent, le cas échéant, les 
conditions d’ordre technique et financier 
dans lesquelles les  prestations doivent 
être assurées. L’Autorité notifie ses dé-
cisions aux parties et les rend publiques 
sous réserve des secrets protégés par la 
loi. 

 

« Art. L. 5-6. - Les décisions pri-
ses par l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des 
postes… 

 
 
 
 
 
 

…loi. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Elle peut, avant de prendre sa 

décision entendre toute personne dont 
l’audition lui paraît utile. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Les décisions prises par l'Auto-
rité de régulation des télécommunica-
tions et des postes peuvent faire l’objet 
devant la cour d’appel de Paris d’un re-
cours en annulation ou en réformation. 
La cour d'appel de Paris peut également 
être saisie si, à l'expiration du délai 
mentionné à l'article L. 5-4 ou à l’article 
L. 5-5, l'Autorité de régulation des télé-
communications et des postes ne s'est 
pas prononcée. 

 

« Les décisions prises par l'Auto-
rité de régulation des communications 
électroniques et des postes… 

 
 
 

 
 
…l'Autorité de régulation des 

communications électroniques et des 
postes ne s’est pas prononcée. 

 
 « Le recours n’est pas suspensif. 

Toutefois, le juge peut ordonner le sur-
sis à exécution de la décision, si cette 
dernière est susceptible d’entraîner des 
conséquences manifestement excessives 
ou s’il est survenu, postérieurement à sa 
notification, des faits nouveaux d’une 
exceptionnelle gravité. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Un décret en Conseil d’État dé-
termine les conditions d’application du 
présent article, notamment les délais de 
recours devant la cour d’appel de Paris 
et en cassation. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 5-7. - L’Autorité de ré -
gulation des télécommunications et des 
postes peut être saisie d’une demande de 
conciliation par le prestataire du service 
universel, les expéditeurs d’envois de 
correspondance en nombre, les intermé-
diaires groupant les envois de corres-
pondance de plusieurs clients ou les titu-
laires de l’autorisation prévue à l’article 
L. 5-1, en vue de régler les litiges les 
opposant qui ne relèvent pas des articles 
L. 5-4 et L. 5-5. 

 

« Art. L. 5-7. L’Autorité de régu-
lation des communications électroni-
ques et des postes… 

 
 
 
 
 
 
 
 
… L. 5-5. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 5-8. - Le président de 

l’Autorité de régulation des télécommu-
nications et des postes saisit le Conseil 
de la concurrence des abus de position 
dominante et des pratiques entravant le 
libre exercice de la concurrence dont il 
peut avoir connaissance dans le domaine 
des activités postales, notamment lors-
qu’un différend lui est soumis en appli-
cation des articles L. 5-4 et L. 5-5. 
Lorsque le Conseil de la concurrence est 
saisi dans le cadre d’une procédure 
d’urgence, il se prononce dans les trente 
jours ouvrables suivant la date de la sai-
sine. 

 

« Art. L. 5-8. – Le président de 
l’Autorité de régulation des communica-
tions électroniques et des postes… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…la sai-
sine. 

 « Le président de l’Autorité de 
régulation des télécommunications et 
des postes peut également saisir pour 
avis le Conseil de la concurrence de 
toute autre question relevant de sa com-
pétence. 

 

« Le président de l’Autorité de 
régulation des communications électro-
niques et des postes… 

 
 …com-

pétence. 

 « Le Conseil de la concurrence 
communique à l’Autorité de régulation 
des télécommunications et des postes 
toute saisine entrant dans le champ de 
compétence de celle-ci et recueille son 
avis sur les pratiques dont il est saisi 
dans le domaine des activités postales. 

 

« Le Conseil de la concurrence 
communique à l’Autorité de régulation 
des communications électroniques et 
des postes… 

 
 

…postales. 

 «  Le président de l’Autorité de 
régulation des télécommunications et 
des postes informe le procureur de la 
République des faits qui sont suscepti-
bles de recevoir une qualification pé-
nale. 

 

« Le président de l’Autorité de 
régulation des communications électro-
niques et des postes… 

 
       …pé-

nale. 

 « Art. L. 5-9. - Pour 
l’accomplissement de leurs attributions 
prévues au dernier alinéa de l’article 
L. 4 et à l’article L. 5-3, le ministre 
chargé des postes et l’Autorité de régu-
lation des télécommunications et des 
postes peuvent, dans les conditions dé-
finies au présent article, recueillir toutes 
les informations ou documents nécessai-
res auprès du prestataire de service uni-
versel et des titulaires des autorisations 
prévues à l'article L. 3. 

 

« Art. L. 5-9. – Pour … 
 
 
 

… régu-
lation des communications électroni-
ques et des postes … 

 
 

 
 
…l'a rticle L. 3. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Les enquêtes sont menées par 

des fonctionnaires et agents du minis-
tère chargé des postes et de l’Autorité de 
régulation des télécommunications et 
des postes habilités à cet effet par le mi-
nistre chargé des postes et assermentés 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. 

 

« Les enquêtes … 
 
 
… des communications électro-

niques et des postes … 
 
 

… Conseil d’État. 
 

 « Les enquêtes donnent lieu à 
procès-verbal. Un double en est trans-
mis dans les cinq jours aux parties inté-
ressées. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Le ministre chargé des postes 
ou l’Autorité de régulation des télé-
communications et des postes désigne 
toute personne compétente pour réaliser, 
le cas échéant, une expertise. 

 

« Le ministre chargé des postes 
ou l’Autorité de régulation des commi-
nications électroniques et des postes… 

 
… une expertise. 
 

 « Les fonctionnaires et agents 
chargés de l’enquête accèdent à toutes 
les informations utiles détenues par les 
prestataires de services postaux ou les 
personnes exerçant une activité postale. 
Ils reçoivent, à leur demande, communi-
cation des documents comptables et fac-
tures, de toute pièce ou document utile, 
en prennent copie, et recueillent, sur 
convocation ou sur place, les rensei-
gnements et justifications propres à 
l’accomplissement de leur mission. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Ils peuvent accéder à tous lo-
caux, terrains et véhicules à usage pro-
fessionnel, à l’exclusion des domiciles 
et parties de locaux servant de domicile, 
relevant de ces personnes, et procéder à 
toutes constatations. Ils ne peuvent ac-
céder à ces locaux qu'entre 8 heures et 
20 heures ou pendant leurs heures d'ou-
verture s'ils sont ouverts au public. » 

 

(Alinéa sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 5. – La Poste communi-

que aux autorités judiciaires qui en font 
la demande en matière pénale, au ser-
vice des contributions directes ainsi 
qu'au régisseur du service de la rede-
vance de l'audiovisuel les changements 
de domicile dont elle a connaissance. 

 
Art. L. 6. - Ainsi qu'il est dit à 

l'article 66 du code des douanes, 
La Poste est autorisée à soumettre au 
contrôle douanier, dans les conditions 
prévues par les conventions et arrange-
ments de l'Union postale universelle, les 
envois frappés de prohibition à l'impor-
tation, passibles de droits ou taxes per-
çus par le service des douanes ou sou-
mis à des restrictions ou formalités à 
l'entrée. 

 
La Poste est également autorisée 

à soumettre au contrôle douanier les en-
vois frappés de prohibition à l'exporta-
tion, passibles de droits ou taxes perçus 
par le service des douanes ou soumis à 
des restrictions ou formalités à la sortie. 

 
Les fonctionnaires des douanes 

ont accès dans les bureaux de postes sé-
dentaires ou ambulants, y compris les 
salles de tri, en correspondance directe 
avec l'extérieur pour y rechercher, en 
présence des agents des postes, les en-
vois clos ou non d'origine intérieure ou 
extérieure, à l'exception des envois en 
transit, renfermant ou paraissant renfer-
mer des objets de la nature de ceux visés 
au présent article. Il ne peut, en aucun 
cas, être porté atteinte au secret des 
correspondances. 

Article 3 
 
L’article L. 6-1 du code des pos-

tes et télécommunications est ainsi rédi-
gé : 

 
 
 
« Art. L. 6-1. - Le prestataire du 

service universel et les titulaires de l'au-
torisation prévue à l'article L.3 commu-
niquent aux autorités judiciaires qui en 
font la demande en matière pénale, au 
service des impôts ainsi qu’au régisseur 
du service de la redevance de 
l’audiovisuel les changements de domi-
cile dont ils ont connaissance. » 

 

Article 3 
 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 

« Art. L. 6-1. - Le prestataire … 
 
 
 
 
… impôts et au régisseur … 
 
 

… connaissance. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 17. - Toute personne qui, 

en récidive, effectue un transport de cor-
respondances en infraction aux dis-
positions de l'article L. 2 est punie de 
3750 euros d'amende. Il y a récidive 
lorsque le contrevenant a subi dans les 
trois années qui précèdent une condam-
nation pour infraction aux dispositions 
de l'article L. 2. 

Article 4 
 
Le titre VIII du livre Ier du code 

des postes et télécommunications est 
ainsi modifié : 

 
I. - L’article L. 17 est remplacé 

par les dispositions suivantes : 
 
« Art. L. 17. - Est puni d’une 

amende de 15 000 € le fait : 
 
« 1° De fournir des services ré-

servés à La Poste en application de 
l’article L. 2 ; 

 

Article 4 
 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 

I. (Sans modification) 

 « 2° De fournir, sans être titulaire 
de l'autorisation prévue à l'article L. 3 
ou en violation d'une décision de sus-
pension de cette autorisation, des servi-
ces d’envois de correspondance inté-
rieure d'un poids inférieur ou égal à 
deux kilogrammes, comprenant au 
moins la distribution, ou des services 
transfrontaliers au départ du territoire 
français d’envois de correspondance 
d'un poids inférieur ou égal à deux kilo-
grammes. » 

 

 

 

 

Art. L. 18. - En cas de condam-
nation prononcée en application de l'ar-
ticle précédent, le tribunal peut ordonner 
l'affichage du jugement à un nombre 
d'exemplaires qui ne peut excéder cin-
quante, le tout aux frais du contreve-
nant. 

 

II. - L’article L. 18 est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 18. - Les personnes 

physiques coupables de l’une des infrac-
tions définies à l’article L. 17 encourent 
les peines complémentaires suivantes : 

 
« a) L’interdiction, pour une du-

rée d’un an au plus, d’exercer l’activité 
professionnelle ou sociale dans 
l’exercice de laquelle ou à l’occasion de 
laquelle l’infraction a été commise ;  

 

II. (Sans modification)  

 « b) La confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou la chose qui en est le 
produit, à l’exception des objets suscep-
tibles de restitution dans les conditions 
prévues à l’article 131-21 du code pé-
nal ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « c) La fermeture, pour une du-

rée d’un an au plus, des établissements 
ou de l’un ou de plusieurs des établis-
sements de l’entreprise ayant servi à 
commettre les faits incriminés ;  

 

 

 « d) L’affichage ou la diffusion 
de la décision prononcée dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
même code. » 

 

 

 
 
 
Art. L. 19. - Les entrepreneurs 

de transport sont personnellement res-
ponsables des infractions commises par 
leurs employés, sauf recours contre 
ceux-ci ou contre toute personne du fait 
de laquelle l'infraction résulte. 

 

III. - L’article L. 19 est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 19. - Les personnes mo-

rales peuvent être déclarées responsa-
bles pénalement de l’une des infractions 
définies à l’article L. 17 dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal et sont passibles de l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’article 
131-38 du code pénal.  

 

III. (Sans modification) 

 « Les personnes coupables de 
l’une des infractions définies à l’article 
L. 17 encourent les peines complémen-
taires mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 8° 
et 9° de l’article 131-39 du code pénal ; 
l’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 porte sur l’activité dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été commise. » 

 

 

 
 
 
Art. L. 20. - Pour l'exécution des 

dispositions de l'article L. 2, les fonc-
tionnaires assermentés de l'administra-
tion des postes et télécommunications, 
les employés des douanes aux frontiè-
res, la gendarmerie nationale, ainsi que 
tous agents de l'autorité ayant qualité 
pour constater les délits et contraven-
tions, peuvent opérer les saisies et per-
quis itions sur toutes personnes qui, à 
raison de leur profession ou de leur 
commerce, font habituellement des 
transports d'un lieu à un autre. Ils peu-
vent, à cet effet, se faire assister, s'ils le 
jugent nécessaire, de la force armée. 

IV. - L’article L. 20 est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 20. - I. - Outre les offi-

ciers et agents de police judiciaire agis-
sant conformément aux dispositions du 
code de procédure pénale, les fonction-
naires et les agents mentionnés à l'article 
L. 5-9 peuvent rechercher et constater 
par procès verbal les infractions prévues 
par les dispositions du présent titre. 

 

IV. (Alinéa sans modification) 
 
 
« Art. L. 20. - I. (Sans modifica-

tion) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « En vue de rechercher et de 

constater les infractions, les fonctionnai-
res et agents mentionnés à l’article       
L. 5-9 peuvent accéder aux locaux, ter-
rains ou véhicules à usage profession-
nel, demander la communication de tous 
documents professionnels et en prendre 
copie, recueillir, sur convocation ou sur 
place, tous renseignements et justifica-
tions. Ces fonctionnaires et les agents ne 
peuvent accéder aux locaux qu'entre 8 
heures et 20 heures ou pendant leurs 
heures d'ouverture s'ils sont ouverts au 
public. 

 

 

 « II. - Les fonctionnaires et 
agents mentionnés à l'article L. 5-9 ne 
peuvent effectuer les visites prévues au 
présent article et la saisie des matériels 
et de documents que sur autorisation ju-
diciaire donnée par ordonnance du pré-
sident du tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel sont situés les 
matériels, ou d'un juge délégué par lui. 

 

« II. (Alinéa sans modification) 
 

 « Lorsque ces lieux sont situés 
dans le ressort de plusieurs juridictions 
et qu'une action simultanée doit être 
menée dans chacun d'eux, une ordon-
nance unique peut être délivrée par l'un 
des présidents compétents. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Le juge vérifie que la demande 
d'autorisation qui lui est soumise est 
fondée ; cette demande doit comporter 
tous les éléments d'information de na-
ture à justifier la visite. 

 

« Le juge … 
 

… fondée et comporte tous les éléments 
… 

… visite. 
 

 « La visite et la saisie s'effectuent 
sous l'autorité et le contrôle du juge qui 
les a autorisées. Le juge désigne un ou 
plusieurs officiers de police judiciaire 
chargés d'assister à ces opérations et de 
le tenir informé de leur déroulement. Il 
peut se rendre dans les locaux pendant 
l'intervention, dont il peut à tout mo-
ment décider la suspension ou l'arrêt. 
Lorsque l’intervention a lieu en dehors 
du ressort de son tribunal de grande ins-
tance, il délivre une commission roga-
toire pour exercer ce contrôle au prési-
dent du tribunal de grande instance dans 
le ressort duquel s'effectue la visite. 

 

(Alinéa sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « L'ordonnance est notifiée ver-

balement et sur place au moment de la 
visite à l'occupant des lieux ou à son re-
présentant qui en reçoit copie intégrale 
contre récépissé ou émargement au pro-
cès verbal. En l'absence de l'occupant 
des lieux ou de son représentant, l'or-
donnance est notifiée après la visite, par 
lettre recommandée avec avis de récep-
tion. La notification est réputée faite à la 
date de réception figurant sur l'avis. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « L’ordonnance n’est susceptible 
que d’un pourvoi en cassation selon les 
règles prévues au code de procédure pé-
nale. Ce pourvoi n'est pas suspensif. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « III. - La visite est effectuée en 
présence de l'occupant des lieux ou de 
son représentant. En cas d'impossibilité, 
l'officier de police judiciaire requiert 
deux témoins choisis en dehors des per-
sonnes relevant de son autorité ou de 
celle de l'administration des postes. 

 

« III ( Sans modification) 

 « Les enquêteurs, l'occupant des 
lieux ou son représentant ainsi que l'of-
ficier de police judiciaire peuvent seuls 
prendre connaissance des pièces et do-
cuments avant leur saisie. 

 

 

 « Les inventaires et mises sous 
scellés sont réalisés conformément à 
l'article 56 du code de procédure pénale. 
Les originaux du procès verbal et de 
l'inventaire sont transmis au juge qui a 
ordonné la visite. Toutefois, les corres-
pondances dont la conservation n'appa-
raît pas utile à la manifestation de la vé-
rité, sont remises, après inventaire, au 
prestataire du service universel qui en 
assure la distribution. 

 

 

 « Le déroulement des visites ou 
des saisies peut faire l'objet, dans un dé-
lai de deux mois qui court à compter de 
la notification de l'ordonnance les ayant 
autorisées, d'un recours auprès du juge 
qui a prononcé l’ordonnance. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Le juge se prononce sur ce re-

cours par une ordonnance qui n'est sus-
ceptible que d'un pourvoi en cassation 
selon les règles prévues au code de pro-
cédure pénale. Ce pourvoi n'est pas sus-
pensif. » 

 

 

 
 
 
Art. L. 28. - Le ministre des pos-

tes et télécommunications exerce la 
poursuite des infractions aux disposi-
tions des articles L. 2, L. 3, L. 4 et L. 17 
relatives au monopole postal ainsi qu'à 
celles concernant l'insertion, dans les 
envois, de valeurs prohibées ou l'usage 
de timbres-poste ayant déjà été utilisés. 

 
Le ministre des postes et télé-

communications est autorisé à transiger 
dans ces matières. 

V. - L'article L. 28 est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 28. - Pour l'application 

des dispositions du présent livre, le mi-
nistre chargé des postes ou son 
représentant peut, devant les juridictions 
pénales, déposer des conclusions et les 
développer oralement à l'audience. » 

 

V. (Sans modification)  

 
 
 
Art. L. 29. - Il est interdit, sous 

les peines édictées aux articles L. 17 et 
L. 18 si l'infraction est commise en état 
de récidive, d'insérer dans un envoi 
confié à la poste : 

 
 
 

VI. - L’article L. 29 est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 
« Art. L. 29. - Le fait d’insérer 

dans un envoi postal des matières ou des 
objets prohibés par la convention pos-
tale universelle est puni d’une amende 
de 15 000 €. 

 

VI. (Sans modification) 

Des matières ou objet dangereux 
ou salissants; 

 

« Les personnes physiques cou-
pables de l’infraction prévue au présent 
article encourent les peines complémen-
taires mentionnées aux a et b de l’article 
L. 18. 

 

 

Des marchandises soumises à des 
droits de douane, de régie, ainsi que des 
marchandises prohibées. 

 

« Les personnes morales coupa-
bles de l’infraction prévue au présent ar-
ticle encourent les peines complémen-
taires mentionnées aux 8° et 9° de 
l’article 131-39 du code pénal. » 

 

 

 
 
(Voir Annexe I) 

Article 5 
 
I. - Les articles L. 16, L. 21, 

L. 22, L. 24 et L. 36 du code des postes 
et télécommunications sont abrogés. 

 

Article 5 
 
I. (Sans modification)  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 31. - Hors les cas prévus 

par les conventions internationales, est 
interdite, sous les peines prévues par 
l'article L.  627 du code de la santé pu-
blique, l'insertion dans les envois pos-
taux d'opium, de morphine, de cocaïne 
et autres stupéfiants. 

 

II. - A l’article L. 31 du même 
code, les mots : « L. 627 du code de la 
santé publique » sont remplacés par les 
mots : « 222-36 du code pénal ». 

 

II. (Sans modification)  
 

 III. - Les articles L. 36-1,    
L. 36-2, L. 36-3, L. 36-4, L. 36-12 et L. 
36-14 du code des postes et télécommu-
nications deviennent respectivement les 
articles L. 130, L. 130-1, L. 130-2, 
L. 130-3, L. 130-4 et L. 130-5 du même 
code et constituent le livre V intitulé 
« Dispositions communes à la régula-
tion des postes et télécommunications ». 

 

III. (Sans modification)  
 

 
 
 
Art. L. 36-2. - La fonction de 

membre de l'Autorité de régulation des 
télécommunications est incompatible 
avec toute activité professionnelle, tout 
mandat électif national, tout autre em-
ploi public et toute détention, directe ou 
indirecte, d'intérêts dans une entreprise 
du secteur des télécommunications, de 
l'audiovisuel ou de l'informatique. Les 
membres de l'Autorité de régulation des 
télécommunications ne peuvent être 
membres de la Commission supérieure 
du service public des postes et télé-
communications. 
……..………….……………………….. 

IV. - Le premier alinéa de 
l’article L. 130-1 est ainsi rédigé : 

 
« La fonction de membre de 

l'Autorité de régulation des télécommu-
nications et des postes est incompatible 
avec toute activité professionnelle, tout 
mandat électif national, tout autre em-
ploi public et toute détention, directe ou 
indirecte, d'intérêts dans une entreprise 
du secteur postal ou des secteurs des té-
lécommunications, de l'audiovisuel ou 
de l'informatique. Les membres de l'Au-
torité de régulation des télécommunica-
tions et des postes ne peuvent être 
membres de la Commission supérieure 
du service public des postes et télé-
communications. » 

 

IV. (Sans modification)  
 
 
« La fonction de membre de 

l'Autorité de régulation des communica-
tions électroniques et des postes… 

 
 
 
 
 
 
 
…régulation des communications 

électroniques et des postes… 
 

     …télé -
communications. »  

 
Art. L. 36-4. – 

………………………………………... 
L'autorité propose au ministre 

chargé des télécommunications, lors de 
l'élaboration du projet de loi de finances 
de l'année, les crédits nécessaires, en sus 
des ressources mentionnées au premier 
alinéa, à l'accomplissement de ses mis-
sions. 
…………………………………………. 

 

 
 
 
V. - Dans le deuxième aliéna de 

l’article L. 130-3, les mots : 
« L’Autorité propose au ministre chargé 
des télécommu nications » sont rempla-
cés par les mots : « L’Autorité propose 
aux ministres compétents ». 

 

 
 
 
V. (Sans modification)  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 36-14. -  L'Autorité de ré-

gulation des télécommunications établit 
chaque année, avant le 30 juin, un rap-
port public qui rend compte de son acti-
vité et de l'application des dispositions 
législatives et réglementaires relatives 
aux télécommunications. Ce rapport est 
adressé au Gouvernement et au Parle-
ment. Il est adressé également à la 
Commission supérieure du service pu-
blic des postes et télécommunications. 
L'autorité peut suggérer dans ce rapport 
toute modification législative ou régle-
mentaire que lui paraissent appeler les 
évolutions du secteur des télécommuni-
cations et le développement de la 
concurrence. 

 
L'autorité et, le cas échéant, la 

Commission supérieure du service pu-
blic des postes et télécommunications 
peuvent être entendues par les commis-
sions permanentes du Parlement comp é-
tentes pour le secteur des télécommuni-
cations. Ces dernières peuvent consulter 
l'autorité sur toute question concernant 
la régulation des télécommunications. 

 

VI. - A l’article L. 130-5, les 
mots : « des dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux télécom-
munications » sont remplacés par les 
mots : « des dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux télécom-
munications et aux activités postales » 
et les mots : « le secteur des télécom-
munications » par les mots : « les sec-
teurs des télécommunications et des ac-
tivités postales ». 

 

VI. (Sans modification)  
 

 
L'autorité peut procéder aux ex-

pertises, mener les études, recueillir les 
données et mener toutes actions d'in-
formation sur le secteur des télécommu-
nications. A cette fin, les opérateurs titu-
laires d'une autorisation délivrée en 
application des articles L. 33-1, L. 34-1 
ou L. 34-3 sont tenus de lui fournir an-
nuellement les informations statistiques 
concernant l'utilisation, la zone de cou-
verture et les modalités d'accès à leur 
service. 

La dernière phrase du troisième 
alinéa du même article L. 130-5 est 
remplacée par les dispositions suivan-
tes : 

 
« A cette fin, le prestataire du 

service universel postal, les titulaires 
d’une autorisation prévue à l’article 
L. 3, les opérateurs titulaires d’une auto-
risation délivrée en application des arti-
cles L. 33-1 ou L. 34-3 sont tenus de lui 
fournir les informations statistiques 
concernant l’utilisation, la zone de cou-
verture et les modalités d’accès à leur 
service. Les ministres compétents sont 
tenus informés des résultats de ces tra-
vaux. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 Article 6 

 
Dans tous les textes législatifs et 

régle mentaires, les mots : « Autorité de 
régulation des télécommunications » 
sont remplacés par les mots : « Autorité 
de régulation des télécommunications et 
des postes ». 

 

Article 6 
 
Dans … 
 
 
 

… régulation des communications élec-
troniques et des postes ». 

 
 Article 7 

 
Trois ans au plus tard après la 

date de promulgation de la présente loi, 
le Gouvernement adresse au Parlement 
un rapport sur l’équilibre et les modali-
tés de financement du service universel 
postal. Ce rapport examinera la perti-
nence de la création d’un fonds de com-
pensation du service universel postal et, 
le cas échéant, les conditions de sa mise 
en oeuvre. 

Article 7 
 

(Sans modification) 

Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990  
relative à l'organisation du service 

public de la poste  
et des télécommunications 

 
Art.2 - La Poste a pour objet, se-

lon les règles propres à chacun de ses 
domaines d'activité, contenues notam-
ment dans le code des postes et télé-
communications: 
…………………………………………. 

D'assurer, dans le respect des rè-
gles de la concurrence, tout autre service 
de collecte, de transport et de distribu-
tion d'envois postaux, d'objets et de 
marchandises ;  
…………………………………………. 

 
 

 
 
 

Article 8 
 
Le troisième alinéa de l'article 2 

de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 re-
lative à l'organisation du service public 
de la poste et des télécommunications 
est rédigé comme suit : 

 
« D'assurer, dans le respect des 

règles de la concurrence, tout autre ser-
vice de collecte, de tri, de transport et de 
distribution d'envois postaux, de cour-
rier sous toutes ses formes, d'objets et de 
marchandises. » 

 

 
 
 

Article 8 
 

(Sans modification) 

 Article 9 
 
Les personnes qui, à la date de 

l'entrée en vigueur de l'article 2, offrent 
à titre habituel des prestations de service 
mentionnées à l’article L. 3 du code des 
postes et télécommunications peuvent 
continuer à exercer leur activité à condi-
tion de demander l’autorisation prévue à 
l’article L. 3 dans le délai de trois mois 
à compter de la publication du décret 
prévu à l'article L. 5-1. 

 

Article 9 
 

(Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 Article 10 

 
L'article 2 de la présente loi en-

trera en vigueur à compter du premier 
jour du sixième mois suivant celui de sa 
promulgation, à l’exception du nouvel 
article L. 5 du code des postes et télé-
communications, qui entrera en vigueur 
à la publication de la présente loi. 

Article 10 
 

(Sans modification) 

Code des postes et 
télécommunications 

 Article additionnel après 
l’article 10 

 
  L’article L. 7 du code des postes 

et télécommunications est ainsi rédigé : 
 

Art. L. 7. - La Poste n'est tenue à 
aucune indemnité pour perte d'objet de 
correspondance ordinaire sans préjudice 
des dispositions de l'article L. 2. 

 « I - Sans préjudice des disposi-
tions de l'article L 13 du code des postes 
et télécommunications, la responsabilité 
des entreprises fournissant des services 
postaux au sens de l'article L. 1 peut 
être engagée, dans les conditions pré-
vues par les stipulations des contrats 
conclus entre ces entreprises et leurs 
clients ou, à défaut de telles stipula-
tions, par les dispositions législatives ou 
réglementaires applicables au transport 
routier, aérien et maritime, à raison des 
seuls envois pour lesquels une preuve 
suffisante de distribution est prévue : 

 
  « 1- Pour les avaries causées à 

l'occasion du traitement de ces envois, 
si dans les trois jours, non compris les 
jours fériés qui suivent leur distribution, 
le destinataire ou le client a notifié sa 
protestation motivée à l'entreprise four-
nissant le service postal. 

 
  « 2- Pour les dommages directs 

causés par la perte de ces envois, si une 
preuve suffisante de dépôt peut être pro-
duite et, dans le cas où une telle preuve 
serait produite, si l'entreprise 
accomplissant le service postal ne pro-
duit pas de preuve suffisante de 
distribution. 

 
  « La preuve du dommage peut 

être rapportée dans les conditions pré-
vues à l'article L. 110-3 du Code de 
commerce. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  « II - Hormis les cas prévus au I, 

la responsabilité des entreprises ac-
complissant des services postaux ne 
peut, sauf faute lourde, être engagée. 

 
  « III - Pour l'application de ces 

dispositions un décret en Conseil d'État, 
pris dans les six mois suivant la 
publication de la loi n°      du       fixe les 
plafonds d'indemnisation et les 
différents types de preuves 
admissibles."   

   
  Article aditionnel après l’article 10 

 
Art. L. 14. - Les directeurs d'hô-

tels ou d'agences de voyage ou leurs 
préposés agréés par La Poste peuvent, 
dans des conditions qui sont fixées par 
le ministre des postes et télécommunica-
tions, être autorisés à recevoir, s'il n'y a 
pas opposition écrite de l'expéditeur ou 
du destinataire, les lettres ou objets re-
commandés ou avec valeur déclarée 
adressés à leur clients. 
 

La décharge ainsi donnée a pour 
effet de substituer la responsabilité des 
directeurs d'hôtels ou d'agences de 
voyage à celle résultant, pour La Poste, 
des articles L. 9 et L. 10. 

 L'article L. 14 du code des postes 
et télécommunications est abrogé. 

 

   
   
  Article aditionnel après l’article 10 

 
 
 
 
Art. L. 26. - Toute déclaration 

frauduleuse de valeurs supérieures à la 
valeur réellement insérée dans une lettre 
est punie d'un an d'emprisonnement et 
de 3750 euros d'amende. 

 L'article L. 26 du code des postes 
et télécommunications est ainsi rédigé : 

 
 « Toute déclaration frauduleuse 

de valeurs différentes de la valeur réel-
lement insérée dans un envoi postal est 
punie d'un an d'emprisonnement et de 
3.750 euros d'amende. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  Article aditionnel après l’article 10 

 
Art. L. 36-1. - L'Autorité de ré -

gulation des télécommunications est 
composéee de cinq membres nommés 
en raison de leur qualification dans les 
domaines juridique, technique et de 
l'économie des territoires pour un man-
dat de six ans. Trois membres, dont le 
président, sont nommés par décret. Les 
deux autres membres sont respective-
ment nommés par le Président de l'As-
semblée nationale et le Président du Sé-
nat. 

 Dans la première phrase du  pre-
mier alinéa de l'article L. 36-1 du code 
des Postes et Télécommunications, 
après le mot : « technique » sont insérés 
les mots : « , des communications élec-
troniques, de la poste ». 

 

  Article aditionnel après l’article 10 
 

  I - Dans la première phrase du 
premier alinéa de l'article L. 36-1 du 
code des postes et télécommunications, 
les mots : « cinq membres » sont rem-
placés par les mots : « sept membres ». 

 
II - La dernière phrase du pre-

mier alinéa du même article est ainsi 
rédigée : « Trois membres, dont le pré-
sident, sont nommés par décret. Les 
quatre autres membres sont respective-
ment nommés par le président de l'As-
semblée nationale et le président du Sé-
nat. » 

 
…………………………………   

  III - Les membres de l'Autorité 
en fonction à la date de publication de 
la présente loi exercent leur mandat 
jusqu'à leur terme. 

 
  IV - Les dispositions du présent 

article entrent en vigueur à la date de 
publication de la présente loi. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  Article aditionnel après l’article 10 

 
Art. L. 36-14. - L'Autorité de ré -

gulation des télécommunications établit 
chaque année, avant le 30 juin, un rap-
port public qui rend compte de son acti-
vité et de l'application des dispositions 
législatives et réglementaires relatives 
aux télécommunications. Ce rapport est 
adressé au Gouvernement et au Parle-
ment. Il est adressé également à la 
Commission supérieure du service pu-
blic des postes et télécommunications. 
L'autorité peut suggérer dans ce rapport 
toute modification législative ou régle-
mentaire que lui paraissent appeler les 
évolutions du secteur des télécommuni-
cations et le développement de la 
concurrence. 
 

 I. La première phrase du 
deuxième alinéa de l'article L.36-14 du 
code des postes et télécommunications 
est remplacée par une phrase ainsi ré-
digée : « L'Autorité rend compte de ses 
activités devant les commissions perma-
nentes du Parlement, à leur demande. »  

 

L'autorité et, le cas échéant, la 
Commission supérieure du service pu-
blic des postes et télécommunications 
peuvent être entendues par les commis-
sions permanentes du Parlement comp é-
tentes pour le secteur des télécommuni-
cations. Ces dernières peuvent consulter 
l'autorité sur toute question concernant 
la régulation des télécommunications. 
……………………………………….. 

 II. La seconde phrase du 
deuxième alinéa de l'article L.36-14 du 
code est complétée par les mots : « et 
entendre la Commission supérieure du 
service public des postes et télécommu-
nications. » 

 
 
 
 

Code de la sécurité sociale  Article aditionnel après l’article 10 
 

Art. L. 241-13. -  I. - Les cotis a-
tions à la charge de l'employeur au titre 
des assurances sociales, des accidents 
du travail et des maladies professionnel-
les et des allocations familiales qui sont 
assises sur les gains et rémunérations 
tels que définis à l'article L. 242-1, ver-
sés au cours d'un mois civil aux salariés, 
font l'objet d'une réduction. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
II. - Cette réduction est appliquée 

aux gains et rémunérations versés aux 
salariés au titre desquels l'employeur est 
soumis à l'obligation édictée par l'article 
L. 351-4 du code du travail et aux sala-
riés mentionnés au 3º de l'article L. 351-
12 du même code, à l'exception des 
gains et rémunérations versés par l'or-
ganisme mentionné à l'article 2 de la loi 
nº 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l'organisation du service public de la 
poste et des télécommunications et par 
les particuliers employeurs. 
 

  
 
 
 
I. Dans le II de l'article L. 241-

13 du code de la sécurité sociale, après 
les mots : « des gains et rémunérations 
versés » sont insérés les mots : « jus-
qu'au 1er janvier 2006 ». 

 

Cette réduction n'est pas applica-
ble aux gains et rémunérations versés 
par les employeurs relevant des disposi-
tions du titre Ier du livre VII du présent 
code, à l'exception des employeurs rele-
vant des régimes spéciaux de sécurité 
sociale des marins, des mines et des 
clercs et employés de notaires. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

………………………………………..  II. La perte de recettes pour 
l'Etat résultant du I ci-dessus est com-
pensée par une majoration à due 
concurrence des droits visés aux arti-
cles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
 
 

Loi 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l'organisation du service public de la 

poste et des télécommunications 
 

 Article aditionnel après l’article 10 
 

Art. 6 - La Poste participe aux 
instances consultatives chargées de 
l'aménagement du territoire.  

 
Dans ce cadre, elle peut offrir 

des produits et services que d'autres ad-
ministrations ou services publics sont 
dans l'impossibilité de délivrer, après 
accord passé avec ceux-ci.  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
La Poste peut exercer, selon des 

modalités prévues par son cahier des 
charges, des activités de prestation de 
services pour le compte de tiers lorsque 
ces activités sont compatibles avec 
l'exercice des missions énoncées à l'arti-
cle 2 de la présente loi et permettent à 
La Poste de contribuer à l'aménagement 
du territoire.  

 
Art. 7. - L'exploitant public est 

habilité à exercer, en France et à l'étran-
ger, toutes activités qui se rattachent di-
rectement ou indirectement à son objet.  

 
A cet effet, et dans les conditions 

prévues par son cahier des charges, il 
peut créer des filiales et prendre des par-
ticipations dans des sociétés, groupe-
ments ou organismes ayant un objet 
connexe ou complémentaire. 

 
 

 I Dans le troisième alinéa de 
l'article 6 et dans le deuxième alinéa de 
l'article 7 de la loi 90-568 du 2 juillet 
1990 relative à l'organisation du service 
public de la poste et des télécommunica-
tions  les mots : « son cahier des char-
ges » sont remplacés par les mots : « un 
décret en Conseil d'Etat, pris dans les 
six mois suivant la publication de la loi 
n°        du      .» 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. 8. - Un cahier des charges 

approuvé par décret en Conseil d'Etat, 
après avis motivé et rendu public de la 
commission instituée à l'article 35, fixe 
les droits et obligations de l'exploitant 
public, le cadre général dans lequel sont 
gérées ses activités, les principes et pro-
cédures selon lesquels sont fixés ses ta-
rifs et les conditions d'exécution des 
services publics qu'il a pour mission 
d'assurer.  

 
Il précise notamment les condi-

tions dans lesquelles sont assurés :  
Le service universel postal ;  
La desserte de l'ensemble du ter-

ritoire national ;  
L'égalité de traitement des usa-

gers ;  
La qualité et la disponibilité des 

services offerts ;  
La neutralité et la confidentialité 

des services ;  
La participation de l'exploitant à 

l'aménagement du territoire ;  
La contribution de l'exploitant à 

l'exercice des missions de défense et de 
sécurité publique.  

 
Le cahier des charges précise les 

garanties d'une juste rémunération des 
prestations de service public notam-
ment, pour La Poste, des prestations de 
transport et de distribution de la presse. 

 

 II   Au premier alinéa de l'article 
8 de la même loi, les mots : « le cadre 
général dans lequel sont gérées ses ac-
tivités » sont supprimés. 

 

  III  L 'article 8 de la même loi est 
complété, in fine, par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 
« Le cadre général de gestion 

des activités de l'exploitant public est 
fixé par décret en Conseil d'Etat. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  Article aditionnel après l’article 10 

 
  A compter du 1er juillet 2006, le 

Gouvernement favorise les conditions 
dans lesquelles une commission pari-
taire, composée des délégués des orga-
nisations syndicales représentatives au 
plan national des employés et des em-
ployeurs, se réunit afin d'établir une 
convention collective applicable aux sa-
lariés non fonctionnaires de La Poste et 
à  ceux des entreprises titulaires d'une 
autorisation visée à l'article L. 3. 

 
  


